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L'Europe doit éviter un Brexit dur
A Bruxelles comme à Londres, les
tensions qui entourent la sortie du
Royaume-Uni de l'Union européenne
n'en finissent plus d'alimenter débats
et polémiques. Pour les auteurs de
cette carte blanche, le Uvre blanc
récemment publié par le gouverne-
ment britannique met la balle dans le
camp de l'Union européenne.

En juin 2016, les citoyens britan-
niques ont opté pour une sortie de

l'Union eurupéelme. Depuis delL« ans, la
négociation sur les CIlnditions du divorce
a progressé, mais aucun progrès n'a été
réalisé quant à la définition de la relation
future entre le Royaume- Uni et rUnion.
Dans le même temps pourtant, la nature
de cette relation a pris une importance
accrue dans un contexte d'accélération
des mutations géopolitiques globales.
Mi-juillet, le gouvernement britan-

nique a enfin mis sur la table, avec son
Line blanc, une proposition sérieuse vi-
saut à fixer les termes de cette relation.
Cette proposition mérite d'être exami-
née de manière constructive. Primo, elle
dit clairement ce que le Royaunle-Uni
veut et ne Veut pas. Secundo, elle s'at-
tache à prendre en compte les
contraintes juridiques et politiques des
deux palties. Tertio, elle est assez dé-
taillée pour permettre des discussions
précises. Enfin, elle reconnait que les
deux côtés partagent un intérêt commun
à préserver des liens forts, en matière
économique comme pour les questions
de sécurité.

Pierre angulaire
Concernant le commerce des biens,la

proposition du Royaume-Uni peut se
lire comme l'esquisse d'un accord de
libre-échange pour le 21' siècle, où le mo-
dèle des règles d'origine sera remplacé
par un nouveau régime sophistiqué de
coopération douanière et par une régle-
mentation commune sur certains pro-
duits spécifiques, Bien qu'elle soulève
des problèmes épineux sur lesquels il
faudra négocier, cette idée mérite d'être
explorée. Le nouveau régime douanier
dena notamment éviter la résurgence de
tensions en Irlande, n dena également
être mis en œune de manière stricte: le
dernier rapport de l'Office européen de
lutte anti-fraude relève des cas embar-
rassants pour le Royaume-Uni.
Pour les services, les choses sont moins

claires. Le Livre blanc reconnaît explici-
tement que le Royaume-Uni ne jouira
pas d'un accès complet au marché

unique européen, mais il vise une rela-
tion «profonde"', Ce que ceci signifie
reste à préciser, et les contreparties pro-
posées par Londres ne sont pas toujours
claires, Le Line blanc propose des prin-
cipes pour la régulation à venir au

Royawne-Uni, mais les engagements
correspondants restent vagues et évasifs.
D'âpres négociations sont à prévoir.
Quant il la libre circulation des tra-

vailleurs, rUE doit décider si elle s'en
tient au principe que l'accès au marché
unique. même pour un nombre limité de
biens. est inacceptable en l'absence
d'une complète mobilité. Pour nous, le
principe de lïnséparabilité des quatre li-
bertés de circulation (des biens, des ser-
vices, des capitalLx et des personues) ne
repose pas sur des bases juridiques ou
économiques solides. Mais il a néan-
moins sen; de pierre angulaire à raccord
politique entre les 27 et il est incorporé
dans les traités avEC des pays tiers
comme la Norvège et la Suisse. Toucher à
ce principe aurait certainement des ré-
percussions sur la relation de lUE ,wec
ces pays.

S'agissant de la gouvernance, le Line
blanc comporte des concessions signifi-
catives. L'arrangement proposé s'ap·
puierait sur un dialogue politique et une
comitologie technique, sans que le
Royaume-Uni dispose d'un vote fonnel
sur les décisions. En outre, Londres ad-
met que les tribunail.x britanniques de-
\Tont respecter la jurisprudence de la
Cour de justice de l'Union. Ces conces-
sions seront dures à accepter pour cer-
tains Britanniques. mais sont inévitables
sile Royaume-Uni souhaite préserver un
acces au marché unique, En effet, l'inté-
gration économique requiert une cohé-
rence des régulations, et le {ait est que
des delL'I:partenaires, l'UE est et re.stera
le plus puissant.

Croisée des chemins
Le Livre blanc, parce qu'i1 est structuré

autour d'objectifs à atteindre au lieu de
lignes rouges à ne pas franchir, et parce
qu'il est détaillé et sophistiq~é, met la
balle dans le camp de rUE. A ce jour,
celle-ci n'a rien produit de comparable.
Jusqu'à présent la Commission a main·

tenu une ligne dure, ce qui se compre-
nait ; elle ne souhaitait ni commencer à
discuter la relation future avant que les
conditions du divorce aient été arrêtées,
ni dévoiler ses cartes avant que le
Royaume-Uni ait dit ce à quoi il était
prêt à s'engager. De fait, il serait impru-
dent que les 27 se mettent à faire des
conCEssions tant que le débat interne
britannique n'est pas tranché et que de-
meure la possibilité d'une course au
moins-disant réglementaire.
Potentiellement, le Livre blanc peut

changer la donne. Mais pour cela il tàu-
dm que le Royaume-Uni soit capable de
trancher ses différends internes et de
conclure un accord susceptible de re-
cueillir le soutien de son parlement De
son côté, l'Union doit définir stratégi-
quement, pour le long terme, la relation

qu'elle veut établir avec son voisin.
L'Europe (à laquelle, bien é\idem-

ment, le Royaume-Uni continuera d'ap-
p,u1enir) est à la croisée des chemins.
Elle fait tace à des défis économiques, di-
plomatiques et de sécurité plus impor-
tants que personne ne l'imaginait il y a

encore deux ans. Ni M. Poutine, ni M,
Trump, ni M. Xi n'éprouvent de sympa-
thie ou de bienveillance à notre égard. Il
en va de même de M. Erdogan. Ce n'est
pas le moment pour l'Europe de s'auto-
mutiler.

Ugnes directrices
Quelle pomlfe les 27 doivent-ils main-

tenant adopter? Nous pensons qu'ils ne
doivent p8-~camper sur des positiom in-
flexibles ou se cacher derrière des lignes
rouges. Ils ne doivent pas Ilon plus pré-
tendre que la solution au problème de la
relation avec le Royaume-Uni est dispo-
nible sur étagère. Au contraire, ils de-
naient viser et obtenir:
· De sérieuses garanties quant à la mise

en œuvre et à la vérification de l'arrange-
ment douanier proposé pour le COlIl-
merce des biens;
· De sérieuses garanties en vue d'une

cohérence réglementaire durable;
· De la clarté quant à l'application au

Royaume-Uni de la jurisprudence de la
Cour de justice en matière de marché
unique;
· Des clauses de sauvegarde - compor-

tant par exemple une période probatoire
de 10 au.s - en sorte que raccord futur
soit réversible si le Royaume- Uni venait
à choisir une stratégie de concurrence
réglementaire;
, Une contribution budgétaire propor-

tionnée à la profondeur de la relation.
La négociation d'un tel accord sera un

processus difficile, sans doute impos-
sible à CIlnclure d'ici octobre. Il de\Tait
néanmoins être possible de s'accorder
d'ici là sur des lignes directrices. Une pé-
riode transitair!' de deux ans jusqu'à fin
2020, durant laquelle le Royaume-Uni
resterait au sein du marché unique et de
l'union douanière, permettrait la négo-
ciation d'unt' relation future raison-
nable. dans l'intérêt géostratégique de
l'ensemble de l'Europe .•
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